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ARTICLE 4

À la fin de l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« quelle qu’en soit la cause, qui engage le pronostic vital, en phase avancée ou terminale »

les mots :

« en phase avancée ou terminale, engageant le pronostic vital ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel rendant plus fluide la lecture de cet alinéa.


